
DESIGNATION 

DE LA VOIE 

CYCLABLE

Secteur Tronçon concerné
Définition de 

l’Aménagement

Dérogation

d’usage

aux 

vélomoteurs

Panneaux mis 

en place

Année de

réalisation

Allende (boulevard 

Salvador)
Saint-Herblain Centre-

Est

De la rue Marcel Paul au 

boulevard du Tertre

2 Bandes Cyclables en 

agglomération
non

C113/C114
avant 2008

Angevinière 

(avenue de l')
Saint-Herblain Nord

De l’arrêt de tramway 

Sillon de Bretagne au 

rond point Henri 

Farman/Guynemer

2 Bandes Cyclables

en agglomération
non

C113/C114
avant 2008

Angevinière 

(avenue de l')
Saint-Herblain Nord

De Complexe Sportif à la 

rue du Danube

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2015

Aquitaine (rue d') Saint-Herblain Est
De la rue de Saint Nazaire 

à la place Mendes France
2 Pistes cyclables non C113/C114 2025

Bellevue 

(Traversée des 

lotissements 

Richolets et 

Sensive)

Saint-Herblain Est

De la rue Chicotière à la 

rue du Cantal  et de la rue 

Sancerre au boulevard du 

Tertre

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2013

Bernard (avenue 

Claude)
Saint-Herblain Centre

De la résidence 

"Bigourette" au boulevard 

Charles Gautier

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2017

Bodinières 

(Chemin des) Saint-Herblain Bourg

De la rue du Docteur 

Boubée à

La rue du Docteur Alfred 

Corlay

2 Bandes Cyclables

en agglomération
non

C113/C114
2011

Bordeaux (rue de) Saint-Herblain Est
De la rue de Saint Nazaire 

au gymnase de la Sensive

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2014-2015

Boubée (rue du 

Docteur) Saint-Herblain Bourg
De la rue du Clos Siban 

au rond point Pontpierre

2 Bandes Cyclables

en agglomération
non

C113/C114
2008

Bouchet (rue du 

Plessis)
Saint-Herblain Bourg

De la rue Konrad 

Adenauer à la VM 107

2 Bandes Cyclables

en agglomération
non

C113/C114
avant 2008

Bourgonnière 

(allée de la)
Saint-Herblain Bourg

De la rue Jean Marie 

Brule à la rue de la Gare

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2014

Bretagne (Sillon 

de)
Saint-Herblain Nord

De l’avenue de 

l’Angevinière à la rue du 

Danube

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2015

Charron (rue du) Saint-Herblain Bourg
Du boulevard Marcel Paul 

à la rue du Tisserand

2 Bandes Cyclables

en agglomération
non

C113/C114
avant 2008

Chatterie (chemin 

de la)
Saint-Herblain Nord

Du Boulevard Marcel Paul 

jusqu’au pont périphérique

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2019

Chauvinière (rue 

des Piliers de la)
Saint-Herblain Centre

Du boulevard professeur 

Monod au boulevard 

Marcel Paul

2 Bandes Cyclables

en agglomération
non

C113/C114
2010

Cheverny avenue Saint-Herblain Nord

de l’avenue des 

Thébaudières à l’avenue 

des Bergeronettes

Chaussée à voie centrale 

banalisée (CVCB)
non

Panneau 

information 

d'usage

2025

Chézine (boulevard 

du Val)
Saint-Herblain Nord

De la rue du Pont de la 

Chézine à l’école 

Gourmette

2 Bandes Cyclables

en agglomération
non

C113/C114
avant 2008

Chézine (Rue du 

Pont de la)
Saint-Herblain Nord

De la rue du Zambèze à la 

rue Michel Chauty

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2017

Chicotière (rue de 

la)
Saint-Herblain Est

Du boulevard Allende à la 

rue de l’Orne

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2011

Churchill 

(boulevard 

Winston)

Saint-Herblain Est
De la rue de Saint-Nazaire 

à la place Mendes France

2 Bandes Cyclables

en agglomération
non

C113/C114
avant 2008

Churchill 

(boulevard 

Winston)- Contre 

allée

Saint-Herblain Est

De la rue Aquitaine au 

giratoire Churchill/Romain 

Rolland

Piste cyclable non
C113/C114

2025

Cochardières (rue 

des) Saint-Herblain Centre
Du boulevard Marcel Paul 

au boulevard du Zénith

2 Bandes Cyclables

en agglomération
non

C113/C114
avant 2008

Condorcet 

(avenue)
Saint-Herblain Centre

De la rue Ambroise Paré à 

la place de la Révolution 

Française

2 Bandes Cyclables

en agglomération
non

C113/C114
2012
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Condorcet 

(avenue)
Saint-Herblain Centre

De la rue François 

Rabelais au giratoire de 

l'intersection avec la rue 

Ambroise Paré

Chaussée à voie centrale 

banalisée (CVCB)
oui

Panneau 

information 

d'usage

2014

Congo (rue du) Saint-Herblain Nord

de l’avenue des Noëlles à 

l’avenue des 

Thébaudières

Piste cyclable uni-

directionnelle
non

C113/C114
2024

Corlay (rue du 

Docteur Alfred)
Saint-Herblain Bourg

Du Chemin de la 

Bodinière à la rue du 

Seize Septembre

Pistes cyclables 

bidirectionnelles en 

agglomération

non
C113/C114

2011

Corlay (rue du 

Docteur Alfred)
Saint-Herblain Bourg

Du giratoire de la Carrière 

au Chemin de la Bodinière

Liaison douce mixte de type 

voie verte (Les véhicules 

qui coupent la voie verte 

aux intersections des 

chemins Pelousière, Reine 

des Prés, de la Bodinière 

doivent la priorité aux vélos 

et piétons.)

non

C115/C116        

AB3a+M9C, 

complétées par 

une ligne 

discontinue.  

2021

Cormerais (Quai 

Emile)
Saint-Herblain Bourg

De la rue Philippe Lebon à 

la route du Plessis 

Bouchet

Pistes cyclables 

bidirectionnelles en 

agglomération

non B22a/B40 2025

Cormerais (Quai 

Emile)
Saint-Herblain Bourg

Du giratoire Tougas à 

entrée de Commune Indre

Chaussée à voie centrale 

banalisée (CVCB)
oui

Panneau 

information 

d'usage

2021

Danube (rue du) Saint-Herblain Nord

De l’avenue des 

Thébaudières au 

boulevard Marcel Paul

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2015

Dolto (rue 

Françoise)
Saint-Herblain Bourg

Du boulevard Charles de 

Gaulle à la rue Germaine 

Tillion

Chaussée à voie centrale 

banalisée (CVCB)
oui

Panneau 

information 

d'usage

2018

Faraday (rue 

Michael)
Saint-Herblain Centre

De l'avenue Marcelin 

Berthelot à la jonction du 

boulevard Charles De 

Gaulle

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2018

Forestier (place 

Denis)
Saint-Herblain Est

De la rue du Cantal à la 

rue de l’Aquitaine

(Traversée du marché)

Liaison douce mixte de type 

voie verte sauf  interdite 

aux cycles les jours de 

marchés les mardis et 

vendredis de 07h00 à 

14h30

non

C115/C116 + 

B9b complété du 

panonceau  

mardis et 

vendredis de 

07h00 à 14h30

2014

Français (rue du 

Souvenir) Saint-Herblain Bourg
De la rue Jean Monnet à 

la rue Konrad Adenauer

2 Bandes Cyclables

en agglomération
non

C113/C114
avant 2008

Franklin (rue 

Benjamin)
Saint-Herblain Centre

De la rue Edith Piaf 

(passage sous périph ( 

coté nord) à la rue 

Michael Faraday

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2018

Gare (rue de la) Saint-Herblain Bourg

De l'allée de la 

Bourgonnière à la rue des 

Maures

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2014

Gaulle (boulevard 

Charles de)
Saint-Herblain Bourg

Traversée des giratoires 

de la porte de Saint 

Herblain

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2015

Gaulle (boulevard 

Charles de)
Saint-Herblain Bourg

Du boulevard François 

Mitterrand à la VM 75

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2025

Gaulle (boulevard 

Charles de)
Saint-Herblain Bourg

Du chemin du Vigneau à 

la VM 75

Pistes cyclables 

bidirectionnelles en et hors 

agglomération obligatoires

non
B22a/B40

avant 2008

Gaulle (boulevard 

Charles de)

Secteur Hors Agglo 

Saint-Herblain Bourg

Du chemin du Vigneau à 

la VM 75

Voies interdites aux cycles 

dans les deux sens-

itinéraire de substitution en 

parallèle

non B9b avant 2008

Gaulle (boulevard 

Charles de)
Saint-Herblain Est

De la porte de Saint 

Herblain au carrefour de 

rue de la 

Rabotière/Chemin du 

Printemps

2 pistes cyclables en 

agglomération
non

C113/C114
2024

Gaulle (boulevard 

Charles de)
Saint-Herblain Est

Du Chemin du Printemps 

à la rue d'Aquitaine

2 pistes cyclables en 

agglomération
non

C113/C114
2012

Gautier (boulevard 

Charles)
Saint-Herblain Centre

De l’avenue Henri 

Becquerel à la rue des 

Hauts Moulins

Pistes Cyclables 

Bidirectionnelles cotés 

Nord et Sud

non
C113/C114

2017

Gautier (boulevard 

Charles)

Secteur hors agglo au 

Nord de  Saint 

Herblain Nord

De la porte d’Armor à la 

rue des hauts Moulins

Voies interdites aux cycles 

dans les deux sens-

itinéraire de substitution en 

parallèle

non B9b 2014



Gautier (boulevard 

Charles) coté Sud
Saint-Herblain Centre

De l’arrêt Bus hauteur 

rue Offenbach au 

giratoire Abel Durand

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2018

Guilloux (avenue 

Louis)
Secteur hors agglo  

Saint Herblain Nord

De la voie échangeur du 

périphérique à l’esplanade 

de la Mocquelière

2 bandes cyclables

hors agglomération
non

C113/C114
avant 2008

Indre (rue d') Saint-Herblain Bourg
De la rue des Maures à 

l’impasse de la Gare

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2014

Johardière (rue de 

la) Saint-Herblain Bourg
De la rue du Tisserand à 

la VM 75

2 Bandes Cyclables

en agglomération
non

C113/C114
avant 2008

Halimi (rue Gisèle) Saint-Herblain Centre
De la rue de la Blanche à 

la rue Jacques Prévert

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2025

Lenglen (rue 

Suzanne)
Saint-Herblain Bourg

Du boulevard Salvador 

Allende au giratoire 

Françoise Dolto-Germaine 

Tillion.

Chaussée à voie centrale 

banalisée (CVCB)
non

Panneau 

information 

d'usage

2023

Massacre 

(boulevard du)

Saint-Herblain Centre-

Nord

De la route de Vannes à 

la place Abel Durand

2 Bandes Cyclables

en agglomération
non

C113/C114
avant 2008

Massacre 

(boulevard du)
Saint-Herblain Centre

De l’avenue de la Liberté 

au rond point Abel 

Durand;- Amorce du 

Carrefour Place Jean 

Moulin Sens Nord-Sud

Voies bus autorisées aux 

cycles
non B27a+M4d1 2017

Massacre 

(boulevard du)
Saint-Herblain Nord

Avenue de l'Eglantine / 

Avenue de L'Espérance, sens 

descendant vers Carcouët.

Voies bus autorisées aux 

cycles
non B27a+M4d1 2019

Massacre 

(boulevard du)
Saint-Herblain Nord

Avenue de L'Eglantine / 

avenue Courteline, sens 

montant vers Route de 

Vannes.

Voies bus autorisées aux 

cycles
non B27a+M4d1 2019

Massacre 

(boulevard du)
Saint-Herblain Nord

Amorce du Giratoire 

Carcouet; Amorce Nord-

Sud du Giratoire 

Beauséjour

Voies bus autorisées aux 

cycles
non B27a+M4d1 2017

Maures (rue des) Saint-Herblain Bourg
De la rue de la Gare à la 

rue d'Indre

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2014

Mendès France 

(place Pierre)
Saint Herblain Est

contre allée sur la place 

Mendes France entre la 

rue de Dax et la rue 

d'Aquitaine

1 bande cyclable 

unidirectionelle
non C115/C116 2025

Mérimée (Allée 

Prosper)

Secteur Hors Agglo 

Saint-Herblain Centre

de l’Esplanade Val de 

Chézine au lieu-dit « La 

Hérissière »

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2023

Mitterrand 

(boulevard 

François)
Saint-Herblain Bourg

De la rue de l’Hôtel de 

ville au boulevard Charles 

de Gaulle

2 Bandes Cyclables

en agglomération
non

C113/C114
avant 2008

Mitterrand 

(boulevard 

François)
Saint-Herblain Bourg

Du boulevard Charles de 

Gaulle au giratoire 

Allende, Marcel Paul

2 Bandes Cyclables

en agglomération
non

C113/C114
2021

Monod (boulevard 

Jacques)

Secteur hors agglo au 

Nord de Saint Herblain 

Centre-Nord

De la RN 444 à la Route 

de Vannes

Pistes cyclables 

bidirectionnelles hors 

agglomération obligatoires

oui
B22a/B40

avant 2008

Monod (boulevard 

Jacques)

Secteur hors agglo au 

Nord de Saint Herblain 

Centre-Nord

De la RN 444 à la Route 

de Vannes

Voies interdites aux cycles 

dans les deux sens-

itinéraire de substitution en 

parallèle

non B9b avant 2008

Moulin de la 

Rousselière (rue 

du)

Secteur hors agglo à 

l’Ouest de Saint 

Herblain Centre

Du boulevard Professeur 

Jacques Monod à la limite 

de la Commune de 

Couëron (rue du Pan 

Loup) 

Chaussée à voie centrale 

banalisée (CVCB)
oui

Panneau 

information 

d'usage

2026

Nazaire (rue de 

Saint-)
Saint-Herblain Est

De la rue d'Aquitaine à au 

boulevard du Tertre

2 pistes cyclables en 

agglomération
non

C113/C114
2012

Néruda (rue Pablo) Saint-Herblain Centre

Du boulevard Salvadore 

Allende à la rue Jacques 

Prévert

Chaussée à voie centrale 

banalisée (CVCB)
non

Panneau 

information 

d'usage

2025

Océane (rue)
Saint-Herblain Centre

De la rue Jacques Cartier 

à la passerelle du Zénith

Pistes cyclables 

bidirectionnelles en 

agglomération

non
C113/C114

2010

Pallach (rue Jan) Saint-Herblain Bourg

De la rue Julius et Ethel 

Rosenberg à la limite 

commune de Couëron

2 pistes cyclables non
C113/C114

2010

Pallach (rue Jan) Saint-Herblain Bourg
de la VM 75 à la rue 

Bobby Sands
2 bandes cyclables non

C113/C114
2024



Paul (boulevard 

du)

Saint-Herblain Centre-

Nord

En Alterné du rond-point 

Avenue Louis Guillou à la 

rue du Moulin de la 

Rousselière dans le sens 

nord Sud puis de la rue 

Dumont Durville à la rue 

de l’Océane dans le sens 

sud-Nord

en et hors agglomération non B27a+M4d1 2013

Paul (boulevard 

Marcel)

Saint-Herblain Centre-

Nord

Du Boulevard Salvador 

Allende à la route de 

Vannes

2 bandes cyclables

en et hors agglomération
non

C113/C114
avant 2008

Piaf (rue Edith) Saint-Herblain Centre

de la rue Benjamin 

Franklin à l’esplanade Ella 

Fitzgerald

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2018

Piaf (rue Edith) Saint-Herblain Centre

De l’esplanade Ella 

Fitzgerald à l’esplanade 

Georges Brassens

Pistes cyclables 

bidirectionnelles en 

agglomération

non
C113/C114

2011

Piaf (rue Edith) Saint-Herblain Centre

De l’esplanade Georges 

Brassens au boulevard 

Marcel Paul

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2018

Rabelais (rue 

François)
Saint-Herblain Centre

De l’Esplanade des 

Quatre Vents à 

l’esplanade de la 

Bégraisière

2 Pistes cyclables en 

agglomération
non

C113/C114
2012

Radigois (rue 

Henri)
Saint-Herblain Bourg 

De la rue Beauregard à la 

rue Vincent Auriol

Chaussée à voie centrale 

banalisée (CVCB)
non

Panneau 

information 

d'usage

2024

Rousseau (rue 

Jean-Jacques)
Saint-Herblain Centre

De l’allée Danton à la 

place Jean Moulin

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116+M4y 2012

Septembre (rue du 

Seize) Saint-Herblain Bourg

De la rue du Docteur 

Alfred Corlay à la rue du 

Général Zimmer

ZAC de la Pelousière LOD

Pistes cyclables 

bidirectionnelles en 

agglomération

non
C113/C114

2011

Servan (rue de 

Saint-)
Saint-Herblain Est

De la rue d’Avranche à la 

rue de Saint Nazaire

2 Pistes cyclables en 

agglomération
non

C113/C114
2013

Tillion (rue 

Germaine)
Saint-Herblain Bourg

Du giratoire Suzanne 

Lenglen au n°20 

Chaussée à voie centrale 

banalisée (CVCB)
non

Panneau 

information 

d'usage

2023

Tertre (boulevard 

du)
Saint-Herblain Est

Du rond point Abel 

Durand à la rue de Saint-

Nazaire

2 Bandes Cyclables

en agglomération
non

C113/C114
avant 2008

Thébaudières 

(avenue des)
Saint-Herblain Nord

De l'avenue des 

Naudières à l'avenue 

Cheverny

2 Pistes cyclables en 

agglomération
non C113/C114 2015

Thébaudières 

(avenue des)
Saint-Herblain Nord

De l'avenue Cheverny à la 

route de Vannes

2 Bandes Cyclables

en agglomération
non C113/C114 avant 2008

Thébaudières 

(avenue des)
Saint-Herblain Nord

Du boulevard du Val de 

Chézine à l'avenue des 

Naudières

2 Bandes Cyclables

en agglomération
non

C113/C114
avant 2008

Tolède (avenue 

de)
Saint-Herblain Nord

De la rue des Plantes au 

boulevard du Massacre

1 Bande Cyclable en 

double sens sur voie en 

sens unique

en agglomération

non
C24a/B1+M9v2

avant 2008

Tougas (giratoire) Saint-Herblain Bourg

Contournement du 

giratoire du coté de 

l’entrée du site de Tougas

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2025

Traversée de la 

Bauche Couronne

Secteur hors agglo  au 

Sud de Saint Herblain 

Bourg

De l'impasse de la Gare à 

la limite de la commune 

d'Indre ( passage 

passerelle)

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2015-2016

Vannes (route de) Saint-Herblain Nord Du N° 295 à Beausejour
2 Bandes Cyclables

en agglomération
non

C113/C114
avant 2008

Vannes (route de) Saint-Herblain Nord

Du périphérique à 

l’avenue des 

Thébaudières

2 Pistes cyclables en 

agglomération
non C113/C114 avant 2008

Vigneau (Chemin 

du)
Saint-Herblain Bourg

Du boulevard Allende au 

rond point échangeur de 

la Porte de Saint-herblain

Pistes cyclables 

bidirectionnelles en et hors 

agglomération

non
C113/C114

2011

VM 17 (route de la 

Gatine)

Secteur hors agglo  à 

l'Ouest de Saint 

Herblain Bourg

De la Sortie 

agglomération de Saint 

Herblain avenue Radigois 

à la limite de la commune 

de Couëron

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2025

VM 75
Secteur hors agglo  à 

l'Ouest de Saint 

Herblain Centre

De la VM 17A à la RN 444

Pistes cyclables 

bidirectionnelles hors 

agglomération obligatoires

non
B22a/B40

avant 2008



VM 75
Secteur hors agglo  à 

l'Ouest de Saint 

Herblain Centre

De la VM 17A à la RN 444

Voies interdites aux cycles 

dans les deux sens-

itinéraire de substitution en 

parallèle

non B9b avant 2008

VM 107

Secteur hors agglo  au 

Sud de Saint Herblain 

Bourg

du giratoire Tougas à la 

limite de la commune 

d’Indre

Pistes cyclables 

bidirectionnelles hors 

agglomération

non
B22a/B40

2025

Zénith (boulevard 

du)
Saint-Herblain Centre

De la rue Louis Guilloux à 

la rue de la Cochardiere

Pistes cyclables 

bidirectionnelles en 

agglomération

non
C113/C114

avant 2008

Zimmer (rue du 

Général)
Saint-Herblain Bourg

Coté pair à partir du 

giratoire à l’Est de la rue 

du Général Zimmer au 

n°22

Liaison douce mixte de type 

voie verte
non C115/C116 2022
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